
·Les ouvriers pOUtlont payer 
E des allocations familiales 

L •. gouvernement accordé aux comités conjoints du 
travarlle droit de taxer pour payer ces aHocations 

Pas de paternalisme d/Etat - Le gou~ 
vernement n'y contribue pas 

{PGr lDuis Robiilard; comité paritaire jouant le rôle de 
caisse de compensation, 

Québec. 9 - L'Assemblee légis- A l'objection ,que les allocations 
.. !ative a adopté hier soir le bill Ro- familiales entl'tlîneront des dépen
chette établissant le principe des ses excessives, le ministre répond 
allocations familiales. Les comités que le conseil supérieur du travail 
conjoints du travail sont autorisés a étudi~ altentiyement cet aspect 
à prélever des contributions requi- du problème. Il donne comme 
ses pour leversernenl des alloca- exemple l'industrie de l'imprimerie 
tions. Ces niêmes comités auront li- de la région de Montréal, où leS 
berté entière dans chacune de leurs conventions collectives sont parlai
localites et dans chacune de leurs tement organisées. Cette industrie 
industries de rendre ces allocations compte 2,526 hommes et r013 fem
obligatoires, d'en fixer les mod::di- mes, soit un total de 3,539 emplo-
tés et ·de décréter si ces rémunéra- yés. Les personnes à charge de ces 
tions supplémentaires s'applique- employés sont au nombre de 3,569 
rnnt en tenant compte de deux, de dont 3,352 masculins et 210 fémi
cinq ou de huit enfants; ces ~omi- ning. En prenant comme base $5 
té~\pourront décider qu'un père de par mois par dépendant. cela fait 
rloL\zeenfants n'aura droit à des al· un montant toI al de 8214,140. Or 
!{)cdtions, par exemple, que uour les salaires payés se 'Sont chiffrés, 
hu,il, ou cinq enfants. Cette règle- à $3,585,550. Par conséquent, le 
memtation sera sujette au contrÔJ.. $214,140 aurait été Ulle charge de 5 
du ministère provmcial du lrayail. pour cent des gagnes payés. 
·M. Duplessis approuve le prin ci· . M. Rochette insiste sur le fait que 
pe d'e la loi, mais la trouve ineffica- les rapports Beveridge et Marsh re
ce, . incomplète, sans sanction et commandent les allocations fami

Jnexécutoire. Il est. d'aris que le lial~s. et déclare que )e,s comi~és 
.. gouyernement devrait etabhr un conjoInts peuvent admInIstrer sans 
sysVème d'allocations familiales frais une caisse de compensation. 
obligatoire et contributoire. Néan- Leurs rapports sont faits tous les 
moirls; comme c',est u.npas dans la trois mois •. line réédition de comp-

· banna direction, il demande à l'op- tes a lieu chaque année. Elle est 
position de la voter unanimement certifiée par un comptable licen
cn tr:oisième lecture, ce qui f. ut {ait. dée, No.us avons foi, dit-il, que les~' 
· MS.Îs auparavant, la gauch~, par 1 comités conjoints pourront admi-
I .. bouche de M. Tancrède Labbé, 1 uistrer ces fonds avec la plus gran- , 
s'VaU présenté l'amendement sui- de sécurité,· 1 
vant., qué la majorité a rejeté p<,.r un 1 . .' 1 
vote: de 41 à 11: M. DupleSSIS 

"lQué la motion en discussion l ,. , , 1 
soit amendée en en biffant tous les Le fhef de 10PposItIon d,eclare' 
mo~s après "que" et en les rempla- tout d abord <,l'ue c est un,e 101, nou
çanlt par les sui.vant~:. . 1 veau genr~ qu on ~oumet a la.C!Iam-

'J'Lé bill no 45, intItule: LOI con- bre. De 1 av;eu ~eme du mInIs.tre, 
ceh-nant le paiement d. 'allocations e,ne. e~t presente~. pour co~naItre 
f~fiIiiliale5 en vertu de Convention 1 op'I.m~n des gens, une mamére ,de 

}. 

.. Cl .. l.e.ct.ives de. travail., Il.0i.t retourné plebISCIte. Le gouvernement es~ ,e~u 
11 comité plénier de la Chambre pour p~endre ses res~o,ns,abIhtes 
a 'eb instructions de l'amender, de pour agIr et nl?n pour déliberer, . 

anlwe à établir un système d al- ~,Duplessls rap~eIle ~~sUlte 
10catioI!S . familiales absolument qU,au mOlS de mars, 10PPosIÎlon a 
efficace et entièrement juste." pr~se~té une motion appuyant le 

M. Francoeur, député ministér~el prmcIP.e des, a!locatio~s familiales. 
cie Montréal-Mercier, dans un dIS- La ramllle,dlt-Il, cons~ltue uni for
cours, av!tit qualifié le bill Rochet- c,e ~ nulle aut~e ~arei1le. D~ns ~es 
te de demi-mesure. tim,ltes de. ~a JustIce,. on n Ira Ja-

Le bill Richette a pour fut de malS trop lom. pour Il}I dpnner l'ai
"permettre le paiement d alloca: de qu elle est ~n dro~t. d att~rdre. 
tians familiales en vertu de la LOI Le chef. de. 1 OPl.?0SI~lOf!. setonne 
de la Convention collective, le co- que le ~roJet de 101 50!!.:;!. vague. JI 
mité paritaire jouant le rôle de cais- n.e co~tIeJilt au~une precI~lon. 1.1 n a 
se de compensation". nen d executOlre, rIen d effectif; Il ! 

Le rojet Rochette ajoute l'alinéa ne c01I!porte aucune sa~chon .. C est 1 
suiva~t à l'article 20 de la Loi de une 101 comme en. presentent les 
[ COnvention collective (Statuts gouvernem~nt~ monbonds. 
a f d 1941 chapitre 163)' . Tout en mSlstant sur les avanta
re,PS~ lUS, d' t 'voit des aÎloca- ges des allocations familiales, le 

· 1 e ,~cre pre chef de l'opposition se déclare con- , 
tIans familIales: '.. tre le patèrnalisme d'Etat. Parlant ( 

1-Percevoir les contrIbutlons re- des rapports Beveridge et Marsh, il i 
quises; . dit. qu'ils ne sont en somme que la.1 

2--Payer les allocations directe-I reco~naissance de, granqs, p;rinci
ment ou par l'entremise de l'em- pes Imrr;uables, ,C est preclseI?e~t 1 
ployeur; parce <J~ on a m,ecC!unu ces prInc~- 1 

3...:...Vérifier l'existence dés char- pes qu Il fa'!t reaglr. Sans voulolr 1 
ges de famille à raison desquelles I!0ser ,a~ dec,ouvreur,. I.e ch~f ,de 1 
les, allocations sont.,payables;. 1 OPPOSItion .;dIt, que lUnIon Natio- i 

4-Determiner, par rés61ùtion, la ~ale a apll.lrque les recomm~nda-: 
. personne à. laquelle toute aIlÇlca!ion ~ons Bevenqg~ et Marsh en. depen-I 
d it être versée selon les prmcIpes silI!l des millIons pour aIder, les 
s~iV'ants: . . chomE!urs, en payan.t .des penSIOns 1 

a) L'allocation appartient à la 1 aux .vIeux et au~ vIe!l~es, .~ux. or-
( fant ou autre) à rai-I phellns, aux meres necesslteuses, personne en , 1 etc. -

son de laquelle elle est acc!3.rdee ; , Aujourd'hui, dit M. Dupléssis, ou 1 
~) Normal,:me~t,.le salane la ra- se perd dans la recherche de cho

ÇOlt comme fiducIru.re de cette per- ses connues de tout le monde. La f 
sonne:, '" . ,source de tout bien provient d'ùn 

c) SI le, salarl~ n emplOIe ,p,as re- p~tit livre à la portée de tout le; 
elle.ment 1 allocation au ~éneflce de monde: l'Evangile. - 1 
ladIte personne, ~e pru.ement. est Le chef de l'opposition affirme 
fait à quelqu'pn qm en prend som". ensuite que la loi est mal bâtie, 

· . mais que c'est tout de même un 1 
M. Itochette 1 pas dans la bonne direction et que 1 

. .,. c'est le devoir de tous les députés 
E~ p'resentant son" proJet de lOI, d'en accepter le principe. Il ajoute 1 

le Mmlstre du Travail déclare .que que le gouvernement devrait avoir 1 
c'e.st un g.rand ,honneur pour lm de 1 les moyens d'établir un système 1 

prese.nter par.elllemes~re. 1 d'.allOCati .. ' ons. fam ... ilial ... e15.. o. bl. i.g .. a .. toire 1 Le gouvernement crOIt qU~ le mo- et contributoire. 
men! est venu de re.connaItre .les ._--~~___ i 
.sernces que chaque pere de famllle -
rend à son pays. 

M. Rochette fait ensuite remar-l 
quer que la loi des conventions col- 1 

lectives fonctionne admirablement 
depuis 1935. Plus de 80 contrats 
ont été signés et donnent entière 
satisfaction. Quant à la 'question 
des \ allocations familiales, elle est à 
l'étude depuis 1930, Lorsque la 
commission des assurances socia
les a présenté son rapport en 1933, 
elle n'a pas recommandé les alloca
tions familiales. parce qu'on était 
S.IOrs en pleine crise et qu'elle croy-' 
ait qu'il importait tout d'abord de 

. relever les salaires. De plus, elle 1 
craignait qu'une telle mesure con-' 
tribuât à draînerla main-d'œuvre 
vers les vihes. 

L'an dernier le ministére du Tra
yail . chargea le conseil supérieur 
du travail de faire une étude objec- ! 
tt,:e 4~ la qm;stion. C.' e conseil, for-l' 
me d economIste.s, d employeurs ct 
d'employés, a recommandé' à l'una- 1 
nimitê les allocations familiale'!. 1 

M. Rochette réfute . ensuite l'ob
jection .que les pères de famille 
pourraient être refusés sur le mar
ché du traYai!. Quel que soit leur 
r:ombrè ·dans une usine, il ne pour
ra y avoir de discrimination, car 
il y aura une chambre de compen
sation. Ce sera le même principe 
que pour les accidents de travail. 

Lé ministre ajoute qu'en 1933, on 
a objecté le paternalisme d'Etat, II! 
déclare que la présente loi n'est au- 1 
(unement entachée de paternalisme; 
ri'Etat. Le gf.lUVernement offre sim-I 
plernent à chaque industrie un sys
tème d'allocations famIliales. Il 
leu.r sul{. gère de l'étudier .et de l'ap-! 
llliquersi possible, La loi a pour 
hut de permettre le paiement d'al" 
locat. ions familiales en .. vertu de la 
loi de la convention collective, le 


